
Doc. 11820
29 janvier 2009

Préserver le monastère de Mor Gabriel en Turquie

Proposition de résolution
déposée par M. Pieter OMTZIGT et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Comme stipulé dans le préambule de la Convention de l'UNESCO de 1972 concernant la protection du 
patrimoine culturel et naturel mondial «la détérioration ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et 
naturel constitue un appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde».

Compte tenu également de la Convention du Conseil de l'Europe de 1985 pour la protection du patrimoine 
architectural en Europe, il est de la plus haute importance que le Monastère de Mor Gabriel en Turquie – le 
monastère chrétien le plus ancien au monde à avoir été habité continuellement – soit préservé de la 
destruction ou de tout type de détérioration.

Ce monastère – qui date de 397 avant Jésus‑Christ – représente une grande valeur pour le patrimoine 
culturel de la Turquie et du monde. Ce monastère doit être le monastère chrétien le plus ancien d'Europe et 
est d'une très grande valeur pour sa congrégation.

A présent, l'avenir de ce monastère est toutefois menacé par une série d'actions en justice visant entre autres 
à ce que le terrain sur lequel est situé le monastère soit exproprié et réparti entre les villages alentours.

L'Assemblée invite les autorités turques à ne pas retirer la propriété des terrains sous de faux prétextes et 
avec des conséquences potentiellement irréparables pour le patrimoine culturel du monde et ce dans un des 
plus importants lieux de culte de Turquie. L'Assemblée y voit un test pour l'exercice de la liberté de religion en 
Turquie et décide de suivre cette question avec la plus grande attention.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

OMTZIGT Pieter, Pays-Bas
BEMELMANS-VIDEC Marie-Louise, Pays-Bas, PPE/DC
CHERNYSHENKO Igor, Fédération de Russie, GDE
CILEVIČS Boriss, Lettonie, SOC
FARINA Renato, Italie, PPE/DC
GARDETTO Jean-Charles, Monaco, PPE/DC
GLESENER Marcel, Luxembourg
HAIBACH Holger, Allemagne
HUNAULT Michel, France
JONKER Corien W.A., Pays-Bas, PPE/DC
LINDBLAD Göran, Suède, PPE/DC
LOTMAN Aleksei, Estonie, GUE
MARCENARO Pietro, Italie, SOC
MARTY Dick, Suisse, ADLE
PERNASKA Lajla, Albanie, PPE/DC
POURBAIX-LUNDIN Marietta, de, Suède, PPE/DC
POURGOURIDES Christos, Chypre, PPE/DC
ROCHEBLOINE François, France, PPE/DC
VIS Rudi, Royaume-Uni
VITALI Luigi, Italie, PPE/DC
VOLONTÈ Luca, Italie, PPE/DC
VRIES Klaas, de, Pays-Bas, SOC
WEEKERS Frans, Pays-Bas
WODARG Wolfgang, Allemagne

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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